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CÉDRIC Piveteau Mihin-dou, Gabonais âgé de 29ans, réfléchira désormais àdeux fois avant de tenterde venir en aide à son pro-chain. Et pour cause ! Il y aquelques jours, alors qu'ilest de passage au quartierItonda, dans la communede Port-Gentil, à bord deson véhicule, il aperçoitdeux jeunes gens soute-nant quelqu'un qui sembleêtre mal en point. Il s'ar-rête pour porter secours àla personne en question. Malheureusement, il estloin de se douter que cen'est qu'un subterfuge misen place par les trois indi-vidus pour le piéger. Eneffet, une fois à bord du vé-hicule de Mihindou, les in-téressés, armés d'armesblanches, lui soutirent sousla menace quelques objetspersonnels, avant de sefondre dans la nature.La victime témoigne : « Je
rentrais nuitamment chez
moi à bord de ma voiture.
Parvenu au carrefour
Itonda, je vois une bande de
trois garçons sur la route,
dont l’un donnait l’impres-
sion de beaucoup souffrir. Il
était d’ailleurs soutenu par
ses deux amis. Ils m'ont fait
signe, et je me suis arrêté

pour les conduire dans une
unité de soins. Mais, après
avoir parcouru quelques
mètres, l’un d’eux a sorti un
couteau qu’il a mis au ni-
veau de ma tempe droite,
tout en me sommant de
m'arrêter et de descendre
de ma voiture. J'ai aussitôt
obtempéré par peur des re-
présailles. Pendant qu’on
était tous à terre, j'ai reçu
un coup derrière la nuque
qui m'a fait tomber. Mes
agresseurs en ont profité
pour s'emparer de mes
biens précieux. »Cédric Piveteau expliqueensuite que les trois délin-quants sont partis avec sonvéhicule, l'abandonnant àson triste sort et ce, enpleine nuit.Cette voiture sera retrou-vée, plus tard, accidentéeau quartier Bac-Aviation,où elle venait de causer uncarambolage impliquanttrois autres automobiles.

Après sa mésaventure, lavictime a porté plainte aucommissariat central depolice. L'enquête ouvertepar les Officiers de policejudiciaire (OPJ) a abouti àl'arrestation de trois indi-vidus de nationalité gabo-naise. Il s'agit de : OrdyJordy Allogho Mezui alias‘’Polonais’’, âgé de 20 ans etélève en classe de 5e aucollège d’enseignement se-condaire (CES) de Bac-Aviation, Jim Taty KassaNgoma alias ‘’2 Giga’’, 26ans, et Jean-Pierre Evevealias ‘’Emminem’’, 18 ans,lui aussi élève au CES deBac-Aviation. 
MANDAT DE DÉPÔT•Conduits au poste pour lesnécessités d'enquête, lestrois suspects ont été pla-cés en garde à vue. Lors deleur audition, ils ont caté-goriquement nié les faits.Ils reconnaissent plutôtavoir seulement profité de

la situation, en s'emparantde la chaînette et du télé-phone portable du plai-gnant, au moment où cedernier, ont-ils affirmé,voulait se battre avec unautre conducteur au sujetd'un refus de priorité.
« Le Monsieur ment quand
il dit que nous sommes par-
tis avec sa voiture. En vérité,
après l’altercation avec
l'autre conducteur, il est re-
monté dans sa voiture et est
parti. Il était trop bourré,
fatigué et puait l’alcool.
Aucun de nous ne sait
conduire, nous ne recon-
naissons donc pas avoir pris
sa voiture », témoigne OrdyJordy Allogho Mezui, sou-tenu par ses deux com-plices. Au terme de l'enquête pré-liminaire, les trois bra-queurs présumés ont étéprésentés devant le procu-reur de la République prèsle tribunal de première ins-

tance de Port-Gentil. Aprèsaudition, le juge d'instruc-tion a retenu contre eux lechef d'inculpation de volaggravé, abandonnant, aupassage, pour manque depreuves convaincantes, lesautres charges, notammentle vol de voiture. Ordy Jordy Allogho Mezui,Jim Taty Kassa Ngoma etJean-Pierre Eveve ont en-suite été placés sous man-dat de dépôt à la prisoncentrale du Château, où ilsattendent leur jugement. Il est cependant intéres-sant de noter que CédricPiveteau Mihindou a re-connu, lors de son auditionau commissariat central depolice, qu'il conduisait enétat d'ébriété. Peut-être au-rait-il dû, lui aussi, êtrepoursuivi pour ce délit.Surtout que son véhicule aété impliqué dans un ca-rambolage dans les mo-ments qui ont suivi...

Il est braqué après avoir porté secours à autrui
Insécurité à Port-Gentil

J-P. A.
Port-Gentil/Gabon

Les trois suspects attendent leur procès à...
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... la prison centrale de Port-Gentil.
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ISLY Gothika, connu sur lesréseaux sociaux sous lenom de Chun Li Titaniah,est un jeune homme de 21ans, originaire de Moanda,dans le Haut-Ogooué. Pré-senté comme homosexuel,il est surtout soupçonnéd'attentat aux bonnesmœurs et proxénétisme. Ce qui lui vaut d'êtreécroué à la prison centralede Yéné, à Franceville, de-puis jeudi dernier. Selonune  source judiciairejointe hier au téléphone,cet individu est poursuivipour pratiques de proxéné-tisme et attentat à la pu-deur. 

Le jeune homme, affirme lasource, expose sa viesexuelle sur les réseaux so-ciaux, et pratique égale-ment du proxénétisme. «
Depuis bien longtemps, ce
jeune homme est dans le
collimateur de la Justice, ici
à Franceville. C'est d'abord
la police qui avait été mise
à contribution pour l'arrê-
ter, avant que la gendarme-
rie ne prenne le relais. Il
faut préciser qu'il n'est pas
en prison pour son orienta-
tion sexuelle, mais pour ses
pratiques de proxénétisme
et son exposition en public
dans des tenues obscènes»,précise notre informateur.
Il ajoute : « Isly se baladait
presque nu dans la ville,
avec des vêtements qui ex-
posent les parties intimes de

son corps. Ce qui causait,
naturellement, de la gène à
plusieurs personnes dans
des endroits publics. Sans
oublier qu'il étalait ses
ébats sexuels en public à
travers les réseaux sociaux.
Nous avons également des
preuves sur les faits de
proxénétisme. Il était donc
tout à fait normal que le
parquet puisse se pencher
sur son cas.» De fait, le suspect a été mishors d'état de nuire samedidernier par la gendarmerienationale, sur instructiondu procureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de Fran-ceville. Le mis en cause ef-fectuait à ce moment-làune virée avec "ses co-pines".

Un homosexuel écroué à la prison centrale de Yéné
Attentat aux bonnes mœurs et proxénétisme à Moanda

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Isly Gothika écroué à la  prison centrale de Franceville
pour attentat aux bonnes mœurs et proxénétisme.

Ph
o
to
 :
 D
R

APRES la rafle opérée lemois dernier par les forcesde sécurité au quartierPlein-Ciel, et qui a abouti àl'arrestation de nombreuxjeunes hommes soupçon-nés de braquages dans cequartier et ses environs,voilà qu'un autre groupede délinquants vient d'yfaire irruption.

En effet, selon des témoi-gnages concordants, jeudidernier, en milieu d'après-midi, quelques jeunes dés-œuvrés, à la moyenned'âge variant entre 16 et 20ans, se seraient signalédans le secteur en perpé-trant des vols avec vio-lence. Leur mode opératoire, dé-roulé par la suite, mérited'être porté à la connais-sance des personnes fré-quentant ce quartier: unindividu feint de traverser la route lentement, puis si-mule une fausse chute. Lorsque l'automobilistes'arrête par peur de l'écra-

ser, les complices de cedernier sortent rapide-ment de leur cachette etprennent en étau le mal-heureux conducteur, lui ar-rachant tout ce qu'ilstrouvent d'intéressant,avant de prendre la fuite.Ces délinquants opèrentsurtout le long de la voienon bitumée située à côtéde la Géante gourmandise,juste après Gabon Store.Alors, attention danger !

Des braquages, encore des braquages !
Insécurité au quartier Plein-Ciel

F.M.M
Libreville/Gabon

L'une des ruelles non bitumées de Plein-Ciel où les
jeunes braqueurs sévissent.
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Après avoir battu à
mort son bébé il y a 10
ans, il récidive avec sa
filleA Koekelberg (Belgique),une mère de famille s'estabsentée quelques mi-nutes et a laissé ses deuxenfants à son compa-gnon. L'une des filles,âgée de 3 mois, s'est miseà crier parce qu'elle avaitfaim. Fou de rage, le pèrea agrippé la fillette avecses deux mains et l’a trèsviolemment jetée sur untapis de jeu. Puis il a em-mené sa fille inanimée àl'hôpital où elle se trouveentre la vie et la mort. Lepère de famille s'estrendu de lui-même à lapolice où il a avoué soncrime. Il est en détentionprovisoire. Cédric V. estun récidiviste. Il y 10 ans,il avait battu à mort sonbébé de 6 mois parcequ'il n’arrêtait pas depleurer alors qu’il jouait àla console. Pour ce crime,il avait écopé de 9 ans deprison.
Un agent de sécurité
abattu par la police
alors qu'il maîtrisait un
tireurA Robbins (Etats-Unis),une violente rixe a eu lieudans un bar au cours delaquelle des coups de feuont été tirés par unhomme, blessant plu-sieurs personnes. JemelRoberson, l'agent de sé-curité qui portait unearme et un uniformebarré de la mention « Sé-curité », est parvenu àneutraliser le tireur en at-tendant l’arrivée de la po-lice. Il maintenaitl'homme au sol, avec songenou à terre et son armedans le dos comme pourlui intimer de ne pas bou-ger. Mais le premier poli-cier arrivé sur les lieux aabattu le vigile alors quetout le monde criait « sé-curité, c’est un gardien desécurité ». Il venait d'êtrepapa d'un petit garçon. Lepolicier a été suspendu.La famille de Jemel Ro-berson a porté plaintecontre la police.
Une fillette violée et
tuée à coups de briqueDans la banlieue de NewDelhi (Inde), une fillette,âgée de trois ans, jouaitdehors avec ses amislorsqu'un homme de 20ans l'a attirée avec deschocolats. Il l'a ensuiteemmenée dans un en-droit isolé, avant de lavioler et de la torturer. Ill'a tuée en la frappant àcoups de briques. Un peuplus tard, les camaradesde la victime se sontaperçus de sa disparition.Des proches se sont alorsmis à sa recherche. SunilKumar a été interpellé etplacé en garde à vue. 
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